
 MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 25 novembre 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq novembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/11/2025 

Présents : 20 Date d’affichage : 19/11/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 

19/11/2025 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS 

Gil, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN 

Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO 

Nicolas, TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à GRAUSI Jérôme, SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN 

Yves.  

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 DELIBERATION n° 2025-058 

ADMINISTRATION 

Convention avec l'agence nationale de traitement 

automatisée des infractions – mise en fourrière 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et 

L.2122-21 relatifs aux attributions du conseil municipal et du maire, 

Vu le Code de la route, et notamment les dispositions relatives à la mise en fourrière des 

véhicules, 

Vu la nécessité pour la commune de disposer d’outils modernes, sécurisés et dématérialisés 

pour le traitement des procédures de mise en fourrière, 

 L’Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (A.N.T.A.I.) est 

chargée de l’émission des titres exécutoires dans le cadre du processus de verbalisation 

électronique de façon dématérialisée. Elle met également à disposition des collectivités un 

dispositif de gestion dématérialisée permettant notamment le traitement et l’édition des avis 

de mise en fourrière, dans un cadre national harmonisé et sécurisé. 

 

 



Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

 

• D’autoriser monsieur le Maire à signer la convention avec l’ANTAI relative au 

traitement des avis de mise en fourrière. 
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 

 


